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AMPLIFIONS LA GRÈVEAMPLIFIONS LA GRÈVE

QUE VOUS SOYEZ SALARIÉ·E DU PRIVÉ OU DU PUBLIC, LA GRÈVE EST UN DROIT CONSTITUTIONNEL, PAS UNE FAVEUR.

VOUS ÊTES SALARIÉ·E DU PRIVÉ ?
La grève est légale sans préavis, à condition de respecter
trois critères :

1.  Des revendications professionnelles collectives
2.  Adressées à l’employeur
3.  Une cessation effective du travail (vous ne pouvez pas

faire grève  seul·e sans cadre collectif sauf mot d’ordre
national)

 TROIS CAS DE FIGURE

1 - UN SYNDICAT A DÉPOSÉ UN AVIS DE GRÈVE AU NIVEAU
NATIONAL OU DE LA BRANCHE :
Vous pouvez vous joindre librement au mouvement, sans
informer votre employeur ni déposer quoi que ce soit.
C’est valable même si vous n’êtes pas syndiqué·e.

2 - UN SYNDICAT OU UN GROUPE DE SALARIÉ·E·S A DÉPOSÉ UN
AVIS DE GRÈVE DANS L’ENTREPRISE :
Là aussi, vous pouvez participer à la grève sans formalité
personnelle, tant que les revendications sont
professionnelles et collectives.

3 - AUCUN AVIS DE GRÈVE DÉPOSÉ PAR UN SYNDICAT ?
Deux salarié·es suffisent pour lancer une grève :

Rédigez un courrier à la direction listant vos
revendications collectives.
Ce courrier vaut déclenchement de mouvement.

VOUS ÊTES AGENT DU PUBLIC ?
Un préavis de grève est obligatoire. Il doit être :

Déposé par une organisation syndicale représentative
Communiqué 5 jours francs avant le début de la grève
Comportant les motifs et les dates du mouvement

Si un préavis existe déjà, vous pouvez le suivre sans en
informer votre hiérarchie à l’avance.

RÉCAPITULATIF : DOIS-JE DÉPOSER UN COURRIER ?
TROIS CAS DE FIGURE :

#1 Appel à la grève national ou branche par un syndicat > NON
#2 Appel à la grève syndical ou collectif dans l’entreprise > NON
#3 Pas d’appel syndical – initiative de salarié·es isolé·es > OUI >

courrier à la direction
  UNIS, ON EST PLUS FORT·ES

La grève est un outil de rapport de force, pas une décision
individuelle isolée. Elle est notre arme collective contre les

injustices, les dégradations de nos conditions de travail, ou pour
défendre nos salaires et nos droits.
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QUELQUES CONSEILS COMPLÉMENTAIRES  
(non obligatoires, mais utiles)

PRÉVENEZ LES REPRÉSENTANT·ES SYNDICAUX DANS L’ENTREPRISE
EN L’ABSENCE DE SYNDICAT SUR PLACE, RAPPROCHEZ-VOUS D’UN

SYNDICAT DE VOTRE BRANCHE OU DE VOTRE TERRITOIRE
INFORMEZ L’INSPECTION DU TRAVAIL DE VOTRE MOUVEMENT
SYNDIQUEZ-VOUS À LA CGT POUR ÊTRE ÉPAULÉ·E, DÉFENDU·E,

ACCOMPAGNÉ·E !


